Votre Nom prénom                                                                      

Adresse
CP / Ville 

Monsieur le Commissaire Enquêteur                                                                                                

Direction de l’Aménagement et de l’Urbanisme                                                                                               

40 Rue Fauchier

13002 Marseille

A………………... le 10 novembre 2011
Effacez toutes mentions surlignées en jaune et en italique.

Faites vite : le 17 novembre il sera trop tard pour donner votre avis !

Envoyez par lettre recommandée avec accusé de réception : simple preuve de votre dépôt et de la date !

Pas nécéssaire de vous déplacer à la poste, pour environ 5 euros : http://www.laposte.fr/Particulier/Envoyer-et-recevoir-du-courrier/Toutes-les-offres/Lettre-Recommandee-Electronique 

Conservez le talon d’accusé de réception de la Poste !


Une fois ce devoir citoyen réalisé, envoyez le maximum de documents à MBF par mail à
missions@MountainBikers-Foundation.com, nous centraliserons par la suite toutes ces doléances et surtout leur suivi.

Objet : Enquête Publique pour le Parc National des Calanques.
J’ai pris connaissance du projet de Charte soumis à enquête publique. En tant que pratiquant du VTT, je souhaite attirer votre attention sur les points suivants (prendre quelques points ci-dessous qui vous tiennent à coeur, à rédiger à votre sauce mais faites bref !)

Si vous voulez approfondir votre réponse, tout le dossier est disponible là : http://www.mountainbikers-foundation.com/dossiers-en-cours/parc-national-des-calanques/ 

· Le VTT est une pratique du cyclisme. Le vélo est reconnu unanimement comme  l’avenir du transport urbain pour favoriser la protection de l’environnement. Interdire le vélo dans le poumon vert de la 2nde ville de France va à l’encontre de l’image salvatrice du vélo qu’un parc naturel devrait favoriser.

· Le Parc des Calanques est aux portes de la 2eme Ville de France, un autre parc « périurbain existe en France : le PN des Cevennes. Un arrêté y a été pris pour assurer la liberté de circulation du vélo et du VTT, l'interdiction étant exception (justifiée et en concertation). Je souhaiterais que ce modèle soit pris pour le Parc des Calanques.
· La cohabitation avec les autres utilisateurs des sentiers ne pose aucun problème actuellement sur le secteur du futur parc. Seuls, de façon sporadique, quelques conflits « larvés » peuvent exister entre certains groupes. Au contraire la cohabitation en bonne intelligence est actuellement la pratique et la règle, les mauvaises expériences sont des exceptions ! 

· Les critères de pente, vitesse, technicité comme rôle de sélection des itinéraires ? Le VTT doit t-il être le seul sport doux praticable dans le parc il faudrait choisir de manière exclusive entre technicité et contemplation de la Nature ? Pour le VTT  comme pour les autres loisirs, les deux sont intimement liés !

· Le VTT ne doit plus être rapproché du Freeride sur éboulis. Le VTT est un outil, la pratique en est une autre. Si 1% de la pratique concerne du freeride sur éboulis, c’est bien le maximum. Les 99 autres % sont des pratiquants sur sentier et quoi qu’il en soit conscients de leurs impacts.

· Les sentiers sont des aménagements artificiels crées par l'homme, pour éviter que chacun divague n'importe où dans la nature. Ils nécessitent un entretien. L'érosion sur ces sentiers du fait de la circulation de TOUS les pratiquants n'est PAS une atteinte à la nature.  Les VTTistes participent aussi à cet entretien ! 

· Les interdictions possibles doivent être limités dans le temps et l'espace, concertées, partagées entre tous les pratiquants pour des raisons de sécurité, protection de la biodiversité

· Le VTT est un sport écologique qui permet d'avoir un rayon d'action long, donc parfait pour découvrir le massif, sans prendre sa voiture ! Quel impact environnemental inadmissible et démontré à ce jour du VTT justifierai son interdiction ?!

· L’interdiction du VTT dans les Calanques et sur le Cœur La Ciotat/Ceyreste/Roquefort la Bedoule reveindrait à voir autant de pratiquants prendre leur voiture avec le VTT sur le porte vélo pour aller pratiquer plus loin. C’est contre productif pour la protection de l’environnement.

Espérant que mes remarques seront bien analysées et prises en compte, soyez assuré,  Monsieur le Commissaire , de mon entière considération.
                                                                                                          Signature

